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PRÉFACE 

Établi par le Comité de l’AEN de la gestion des déchets radioactifs, le 
Groupe de travail sur le démantèlement et le déclassement (WPDD) réunit des 
hauts responsables d’organisations nationales qui ont une vision d’ensemble des 
questions de démantèlement et de déclassement grâce à leurs activités de 
régulateurs, maîtres d’œuvre, spécialistes de R-D ou décideurs. Le Groupe se 
compose de représentants des autorités réglementaires, d’experts en 
déclassement industriel au sein du Programme de coopération de l’AEN pour 
l’échange d’informations scientifiques et techniques sur les projets de 
démantèlement d’installations nucléaires (CPD) et de personnes qui siègent par 
ailleurs dans d’autres comités techniques permanents de l’AEN. La 
Commission européenne en fait aussi partie et l’AIEA y participe à titre 
d’observateur. Cette large représentation contribue efficacement à la 
coordination des activités menées dans le cadre des programmes internationaux. 

 
Lors de sa sixième réunion, tenue à Paris du 14 au 16 novembre 2005, le 

WPDD a organisé une session thématique sur la participation des parties pre-
nantes aux projets de déclassement. Cette session a été conçue et dirigée 
conjointement avec les membres du Forum de l’AEN sur la confiance des par-
ties prenantes (FSC). Le compte rendu de la session peut être consulté sur le site 
internet de l’AEN à www.nea.fr/html/rwm/docs/2006/rwm-wpdd2006-5.pdf. 
Cette session thématique a incité à examiner les diverses contributions sur la 
participation des parties prenantes que le WPDD a reçues depuis sa création. Le 
présent rapport dresse le bilan de cet examen, met l’accent sur les enseigne-
ments qu’il convient d’en tirer et donne des exemples de déclarations clés de 
représentants de divers pays membres de l’AEN qui participent à des projets de 
déclassement ou sont affectés par des projets de ce type. Il a été approuvé par 
les parties prenantes citées. Le FSC a aussi contribué à ce rapport et l’a entériné. 

 
Chaque cas de déclassement est spécifique. Il n’y a pas de solution 

universelle et les parties prenantes devront donc chaque fois concevoir des 
approches et élaborer des accords qui respectent le régime juridique et la culture 
du pays concerné. Les informations sur l’expérience et les pratiques nationales 
contenues dans ce rapport visent à stimuler la réflexion et le débat. 
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RÉSUMÉ 

De nombreuses installations nucléaires devraient achever leur vie utile 
dans les prochaines décennies ou seront fermées pour des raisons économiques 
ou autres, les pays membres de l’AEN accordent de plus en plus d’importance à 
l’implication des différentes parties prenantes au processus décisionnel 
correspondant. Bien que la nécessité d’associer le public au processus de 
sélection des sites d’implantation de toute nouvelle installation nucléaire soit 
bien établie – étant donné le risque de perturbations pour la collectivité à cause 
de modifications de la population, des nuisances liées à la construction et des 
préoccupations en matière de sûreté et d’environnement – le rôle que les parties 
prenantes peuvent jouer dans les phases de fermeture et de déclassement est 
peut-être moins bien appréhendé. 

La décision de fermer une installation nucléaire avant qu’elle n’arrive au 
terme de sa vie utile prévue à l’origine est prise généralement pour des raisons 
économiques, politiques ou sécuritaires. En général, la législation ne prévoit pas 
explicitement que les parties prenantes soient associées directement à cette 
décision bien que, au moins dans certains cas, cette fermeture puisse avoir des 
conséquences sensibles sur les collectivités locales, notamment sous forme de 
perte d’emplois et de réduction des revenus pour les communes d’accueil. 
D’autre part, la loi accorde généralement aux parties prenantes le droit d’être 
associées au choix de la stratégie de déclassement de la centrale fermée (actions 
à prendre pour faciliter la fin du suivi réglementaire de l’installation, par 
exemple), notamment en participant au processus d’étude d’impact sur 
l’environnement. Dans le présent document, les arguments en faveur de 
l‘implication des parties prenantes et l’instauration de relations de confiance 
avec les collectivités visées s’appliquent en général aux deux types de décision 
mentionnés ci-dessus. 

Bien que les populations environnantes soient les plus susceptibles d’être 
affectées par la décision de fermeture d’une installation nucléaire, il est 
important de rappeler que cette décision aura parfois des conséquences à plus 
grande échelle, peut-être même à l’échelle du pays, notamment s’il faut trouver 
d’autres sources d’énergie pour compenser la perte de production de la centrale 
fermée. Il faudra alors tenir également compte du point de vue des parties 
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prenantes représentant les intérêts nationaux. L’importance des intérêts 
purement locaux augmente à mesure que le processus décisionnel avance et 
passe des questions concernant la fermeture de l’installation aux stratégies de 
déclassement. C’est pourquoi il est nécessaire d’instaurer un dialogue et une 
coopération entre les autorités réglementaires, les exploitants et les parties 
prenantes locales le plus tôt possible. Les communes qui accueillent des 
installations nucléaires s’intéressent principalement aux aspects quotidiens 
concrets résultant des activités de la centrale et elles privilégieront en général 
une réutilisation rapide du site à des fins économiques ou culturelles, lorsqu’il 
s’agira de définir la stratégie de déclassement. 

Comme pour toutes les autres phases du cycle de vie d’une installation 
nucléaire, il faut instaurer un climat de confiance entre les parties prenantes 
intervenant dans les projets de démantèlement et de déclassement. On peut y 
parvenir en associant les acteurs locaux et régionaux au processus décisionnel, 
mais aussi aux mesures de surveillance afin qu’ils suivent mieux l’évolution 
continue du site. Il faut que le processus décisionnel soit transparent, tout 
comme le rôle respectif des régulateurs, des exploitants et des autorités locales. 
À chaque stade, une information préalable et le souci de « traduire » les données 
techniques en un langage intelligible par le public visé contribueront à renforcer 
la compréhension et la confiance mutuelles. Les accords de partenariat associant 
des institutions et des collectivités locales pour la réalisation de projets de 
gestion structurés se sont révélés bénéfiques. 

Dans le domaine nucléaire comme dans tout autre domaine, le 
déclassement d’installations peut être perçu comme une occasion d’améliorer le 
développement de la commune d’accueil. L’apport d’une valeur ajoutée, qu’elle 
soit économique ou culturelle, peut contribuer à améliorer la qualité de vie au fil 
des années. Des conceptions plus récentes qui intègrent une réflexion sur 
l’utilisation finale de l’installation et du site, ou des mesures techniques visant à 
accélérer la transition vers d’autres types d’installations, peuvent rassurer 
davantage les communes d’accueil quant à la souplesse des capacités de 
planification futures. 

Dans les pays membres de l’AEN, il est de plus en plus admis que, malgré 
la convergence progressive des pratiques techniques et des objectifs généraux 
en matière de déclassement, il faut maintenir une certaine souplesse de mise en 
œuvre afin de bien prendre en compte les considérations locales. C’est pourquoi 
les pratiques réelles différeront forcément en fonction du contexte. Ce document 
rend compte des pratiques appliquées avec succès dans certains pays, mais les 
différences culturelles peuvent imposer, voire dicter, d’autres approches. Des 
questions comme l’étendue de l’engagement et de l’intervention des pouvoirs 
publics, les dispositions légales, etc. constituent des paramètres importants à 
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prendre en considération dans les discussions avec les parties prenantes. Ce 
document vise à faire comprendre les concepts et principes qui sous-tendent 
l’implication des parties prenantes dans le processus de démantèlement et de 
déclassement des installations nucléaires et à stimuler une réflexion nouvelle sur 
la façon de relever ces défis. 
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INTRODUCTION 

Le démantèlement et le déclassement (D–D) constituent les dernières 
étapes du cycle de vie de toute installation industrielle. L’inquiétude du public à 
l’égard de cette phase est en partie semblable à celle suscitée par les phases 
précédentes (planification, construction et exploitation) et en partie différente. 
L’inquiétude suscitée par l’industrie nucléaire, les déchets radioactifs et les 
risques perçus peut être semblable à chaque phase, mais les préoccupations ne 
sont pas les mêmes tout au long du cycle de vie. Ainsi, pendant la construction 
et l’exploitation, les principaux défis consistent à répondre aux espoirs d’une 
meilleure qualité de vie, à accueillir une population croissante, à atténuer les 
nuisances liées à la construction et à assurer la sécurité d’exploitation de 
l’installation, tandis que pendant la phase de D–D, les préoccupations 
principales concernent au contraire la baisse du taux d’emploi, la réduction des 
recettes des communes, l’utilisation future des terrains concernés et l’impact 
social négatif, comme l’exode de la population. 

Dans les situations de D–D, les parties prenantes sont nombreuses et 
variées : les membres du public, touchés directement ou indirectement par les 
décisions, les pouvoirs publics, le secteur industriel, les associations de défense 
de l’environnement et, dans certains cas, des instances internationales. Les 
travailleurs employés dans l’installation nucléaire fermée forment un groupe 
particulièrement important dans la mesure où l’exploitant nucléaire souhaitera 
intégrer un personnel connaissant bien l’histoire et l’exploitation de 
l’installation dans l’équipe de déclassement. En ce qui concerne le public, 
l’opinion de la population locale est souvent jugée plus importante que les avis 
nationaux pour planifier la stratégie et le calendrier généraux du déclassement. 
Toutefois, les interactions entre les sites soumis à déclassement et les incidences 
sur les collectivités qui accueillent des installations de gestion de déchets sur 
leur territoire ou qui sont situées le long des itinéraires de transport peuvent 
estomper la démarcation entre parties prenantes locales, régionales et nationales 
(OCDE/AEN WPDD, 2007). 

Bien que les tensions engendrées par le D–D diffèrent des conflits qui 
peuvent surgir au cours des phases antérieures, la phase de D–D se caractérise 
elle aussi par l’hétérogénéité des intérêts et des valeurs défendus par les parties 
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prenantes, ainsi que par la difficulté à parvenir à un consensus ou à un 
compromis. Les difficultés liées aux considérations sur une production 
harmonieuse d’énergie, sur la protection de l’environnement et sur un 
développement socio-économique durable, ainsi que les tensions entre les 
décisions de portée locale et régionale, sont caractéristiques à cet égard. (Les 
inquiétudes du public au sujet des risques radiologiques, par exemple, et la 
nécessité d’associer les parties prenantes aux décisions relatives au 
déclassement peuvent aussi se faire sentir dans d’autres secteurs qui échappent à 
la réglementation des sites nucléaires, notamment dans celui de l’extraction et 
du traitement des minerais et des minéraux qui renferment des matières 
radioactives naturelles [Lauria, 2006]). Dans la phase du déclassement, comme 
dans les autres phases, l’instauration d’un climat de confiance entre les parties 
prenantes est cruciale. Les enseignements sociaux tirés de l’implantation et de 
l’aménagement des installations nucléaires et des installations de traitement des 
déchets radioactifs peuvent aussi s’appliquer largement dans le domaine 
du D-D. 

 

 



 

 13 

LA DIMENSION NATIONALE 

Liens avec la politique énergique nationale 

La décision de déclasser une installation nucléaire peut découler de la fin 
de sa vie utile, d’un événement inattendu (accident, par exemple) ou d’un choix 
politique. Dans tous les cas, le déclassement a des conséquences environne-
mentales, économiques et sociales, tant pour la région directement concernée 
que pour le pays tout entier (imputables notamment à la variation probable du 
prix de l’énergie ou à des mesures prises pour compenser la pénurie d’énergie). 
Ainsi, la fermeture progressive – tout comme la mise en service – d’installations 
nucléaires devrait s’accompagner d’études d’impact et devrait prévoir un débat 
et un dialogue avec le public. Si la loi prévoit dans la plupart des pays l’audition 
des parties prenantes concernées au cours de la phase de déclassement, elle 
n’impose pas que les acteurs locaux soient associés aux décisions d’arrêt de 
l’exploitation d’une centrale ou de réorientation de la politique énergétique. 

Si l’on étend l’expérience acquise lors du choix des sites nucléaires à la 
phase de fermeture, on peut observer que lorsque la décision de fermer une ins-
tallation nucléaire s’inscrit dans le cadre d’une politique énergétique nationale 
bien acceptée, les activités de déclassement sont d’autant mieux admises. Cette 
adhésion est favorisée par des débats nationaux ouverts et justes sur la palette 
des sources d’énergie à privilégier en tenant compte des incidences environne-
mentales, économiques, sociales et politiques. Les différentes parties prenantes 
seront tout particulièrement intéressées par « les moyens et les sites prévus pour 
compenser la perte de production d’électricité » dans la mesure où elles peuvent 
affecter les intérêts locaux, régionaux, nationaux, voire internationaux. 

Les acteurs locaux peuvent avoir la même opinion que les autres citoyens 
ou témoigner d’un intérêt supérieur pour les questions de politique énergétique 
nationale. Quoi qu’il en soit, la décision de déclassement devrait s’accompagner 
d’un dialogue opportun avec les collectivités concernées. L’absence de dialogue 
est citée comme l’une des causes de conflit lors de la fermeture de plusieurs 
centrales nucléaires, comme l’illustre l’exemple de la centrale nucléaire de 
Barsebäck, en Suède : 
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« En ma qualité de maire, je rencontre souvent des gens qui savent 
que la fermeture de Barsebäck contribue à l’augmentation du prix de 
l’énergie et qui souhaiteraient un meilleur dialogue entre les 
responsables politiques nationaux et la collectivité. [...] Comme la 
plupart des citoyens qui habitent près de la centrale nucléaire de 
Barsebäck, nous voulions savoir pourquoi elle a été fermée et, 
surtout, comment et où sa production sera remplacée. Pour autant 
que nous sachions, nous allons probablement acheter davantage 
d’électricité « sale » produite par de vieilles centrales à charbon 
danoises et allemandes et engendrer ainsi d’importantes émissions 
atmosphériques qui viendront polluer nos [...] lacs et forêts du sud de 
la Suède. Nous avons aussi appris que le gouvernement est favorable 
à l’accroissement de la puissance de la centrale nucléaire de 
Ringhals, ce qui est déjà chose faite, ainsi que de celles de Forsmark 
et Oskarshamn. C’était trop gênant à expliquer pour un 
gouvernement qui se déclare officiellement en faveur de l’élimination 
progressive de l’énergie nucléaire en Suède. » (Palmqvist, 2005) 

Reconnaître que la mission à long terme d’un site est terminée ou a été 
modifiée peut accompagner la décision de fermeture d’une installation. Sinon, 
cette reconnaissance peut n’intervenir qu’avec réticence après plusieurs années 
de réduction progressive de la demande de services fournis par le site. Dans les 
deux cas, cette reconnaissance peut annoncer le besoin d’une nouvelle 
orientation. L’avenir des sites concernés peut prendre beaucoup de formes 
différentes. Certains sites pourront être déclassés et remis en état afin d’être 
réutilisés sans restriction par d’autres exploitants. Une réutilisation spécifique 
pourra être prévue à long terme ou peut-être seulement à court terme, par 
exemple, en vue d’y entreposer de l’équipement, d’y installer des bureaux 
temporaires, d’y stocker des déchets, etc. Parfois, le budget et les ressources 
disponibles ne permettront pas de libérer un site sans restriction d’utilisation, 
mais le site pourra se prêter à certaines formes d’utilisation restreinte. 
Lorsqu’un démantèlement complet sera jugé essentiel, des contrôles et une 
surveillance par des organismes habilités devront être maintenus pendant un 
certain temps au moins (AIEA, 2006). 

Liens avec la politique nationale de gestion des déchets radioactifs 

À maints égards, toute décision de déclasser une installation est liée aux 
politiques nationales de gestion des déchets radioactifs. Ainsi, alors que la 
décision essentielle de fermer progressivement une installation donnée peut être 
prise dans le cadre d’un plan énergétique national, comme il est expliqué 
précédemment, c’est le mode de traitement des déchets de démantèlement qui 
pourra retenir l’attention dès lors que cette décision aura été prise. Les décisions 
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sont plus faciles à prendre s’il existe déjà une installation de stockage provisoire 
ou d’évacuation des déchets, ou au moins un programme de gestion des déchets 
radioactifs qui prévoit l’établissement d’une telle installation dans un avenir 
prévisible. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, on peut considérer que 
l’installation à déclasser peut être exploitée de facto comme une installation 
d’entreposage des déchets. En outre, en l’absence de politique nationale 
transparente, le site déclassé peut sembler prédestiné à devenir un site de 
gestion des déchets, alors que la commune d’accueil peut privilégier d’autres 
solutions : 

« Nous devons démontrer [aux acteurs régionaux] que de nouvelles 
avancées [industrielles] sont possibles lorsque le déclassement 
sera terminé. […] Les sites nucléaires sont ouverts à l’idée 
d’accueillir d’autres types de centrales électriques. Ils sont prêts à 
défendre leur activité comme site de production d’énergie. Pour 
parvenir à cet objectif, il faut prendre un certain nombre de 
mesures pour s’assurer que le terrain se prêtera à la production 
d’énergie après le déclassement. Comme aucune solution définitive 
n’a encore été retenue pour gérer les déchets de haute activité, les 
populations locales craignent que le site ne soit transformé en une 
installation de stockage de déchets radioactifs, ce qui pourrait 
empêcher que le site ne soit utilisé à d’autres fins industrielles. » 
(Vila d’Abadal, 2001) 

De même, les problèmes susceptibles de surgir au cours du déclassement 
peuvent avoir des effets sur les décisions de politique énergétique : 

« Toutes les activités de déclassement, y compris le traitement et le 
stockage des déchets radioactifs, constituent les sujets principaux du 
débat sur l’avenir de l’énergie nucléaire. Le déclassement est donc au 
cœur du débat général concernant la solution à apporter au problème 
des déchets radioactifs. » (Vila d’Abadal, 2001) 

Toutes ces questions soulignent l’importance des interactions entre les 
politiques nationales et les décisions locales ou régionales. 

Les pays membres de l’AEN pourraient ainsi souhaiter examiner si un 
forum et des moyens ont été mis en place pour permettre aux acteurs locaux de 
contribuer aux débats nationaux et si les décisions locales ont besoin de 
l’intervention des pouvoirs publics nationaux. Il est important de noter que les 
groupes et/ou les associations de représentants d’acteurs locaux jouent un rôle 
de plus en plus actif sur la scène nationale et internationale en faisant connaître 
leur opinion sur la politique énergétique et/ou de la gestion des déchets. Parmi 
ceux-ci, on peut citer l’association Espagnole des communes situées dans le 
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voisinage de centrales nucléaires (Asociación de Municipios en Áreas de 
Centrales Nucleares – AMAC), l’Association française des commissions 
locales d’informations (ANCLI), l’Association canadienne des communes 
accueillant des centrales nucléaires (Canadian Association of Nuclear Host 
Communities – CANHC) et le Groupe des communes européennes accueillant 
des installations nucléaires (Group of European Municipalities with Nuclear 
Facilities – GMF). 
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LA DIMENSION LOCALE 

Nécessité d’une implication et d’une collaboration précoces 

Les décisions portant sur la fermeture progressive de certaines installations 
ressemblent à celles qui concernent la sélection des sites dans la mesure où elles 
ont une incidence sur des lieux concrets. De plus, la fermeture de certaines 
installations peut entraîner l’extension d’autres. La population des sites 
candidats, les autorités locales et régionales, l’exploitant et le personnel des 
installations concernées devraient être associés très tôt au processus décisionnel 
(Moding, 2002 ; Palmqvist, 2005). Dans ce cadre, les questions suivantes seront 
au cœur du débat : Quels avantages et quels inconvénients environnementaux et 
socio-économiques découleront de la fermeture ou de l’extension prévue ? 
Comment, quand et de qui les collectivités concernées recevront-elles l’aide 
nécessaire pour s’adapter à la nouvelle donne ? Les pays membres de l’AEN 
pourraient s’efforcer de déterminer le meilleur moyen de faire participer les 
collectivités concernées à l’évaluation des conséquences du D–D et à leur 
traitement approprié. 

Bien que les décisions de fermeture ou d’extension d’une installation 
soient similaires à celles qui concernent la sélection d’un site d’implantation, il 
existe quelques différences. Alors que dans la plupart des pays, les collectivités 
locales ont leur mot à dire dans le choix du site d’implantation d’une nouvelle 
installation (dans plusieurs pays, les communes ont même un droit de veto 
formel ou informel), elles ont moins de pouvoir lorsqu’il s’agit de fermer une 
installation (et aucune commune ne détient un droit de veto). Néanmoins, 
l’exploitant devrait engager un dialogue avec les communes concernées et 
s’efforcer de rechercher des solutions mutuellement acceptables. Il est probable 
que ces solutions porteront sur l’information du public, la surveillance et le 
contrôle des activités de déclassement par des instances locales, ainsi que 
l’atténuation et/ou la compensation des conséquences socio-économiques 
négatives. 

Les autorités réglementaires constatent que le démantèlement et le déclas-
sement des centrales nucléaires soulèvent des questions nouvelles, comme les 
risques classiques liés aux projets de démolition de grande envergure, ainsi que 
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le traitement et l’élimination de grandes quantités de déchets non radioactifs. 
Pour y répondre, il faut établir de nouvelles relations de travail fondées sur la 
collaboration entre les autorités nationales et régionales, dont certaines n’ont 
qu’une expérience limitée du secteur nucléaire. Il faut notamment que des 
contacts fréquents et ouverts s’instaurent à un stade précoce entre les autorités 
qui s’intéressent au projet de déclassement afin de définir les rôles et les 
responsabilités de chacune et de mettre au point un processus décisionnel 
rationnel et coordonné. Il est aussi apparu que les défis s’amplifient avec 
l’augmentation du nombre d’acteurs intervenant dans le processus de D–D des 
centrales nucléaires (en Allemagne, par exemple, on a dénombré jusqu’à 
50 organisations intervenant dans le processus). Comme l’exploitant nucléaire 
doit respecter les exigences de toutes les autorités, il considère qu’elles ont inté-
rêt à désigner une autorité « pilote » qui assurera la cohérence des diverses 
exigences et coordonnera le processus d’examen afin que les décisions puissent 
être prises en temps opportun (OCDE/AEN WPDD, 2007). Une attribution 
claire et précise des rôles de chacun, tout comme la désignation d’un interlocu-
teur réglementaire principal, seront pareillement utiles aux différentes parties 
prenantes locales et régionales, telles que les représentants élus. 

Maintien de la stabilité 

Les communes souhaitent maintenir un bon niveau d’activité économique 
sur leur territoire et elles sont prêtes à négocier des avantages socio-
économiques pour leur population. L’activité liée au déclassement en lui-même 
peut relancer dans une certaine mesure l’économie locale pour quelques années 
au moins, surtout si les négociations entre l’exploitant et la collectivité locale 
visent à maximiser les avantages locaux : 

Lors du processus de déclassement du réacteur espagnol Vandellós-I, 
ENRESA, l’exploitant nucléaire s’est efforcé d’atténuer les consé-
quences socio-économiques négatives de la fermeture de cette tranche 
nucléaire faisant participer les entreprises locales et régionales aux 
activités de démantèlement. Grâce à cette initiative, environ 65 % du 
personnel affecté à ces activités était d’origine locale ou régionale. 
Quelque 1 800 personnes au total ont participé à ces travaux entre 
1998 et 2001. L’économie locale a aussi bénéficié d’avantages 
importants, comme les revenus de la délivrance de licences et de 
permis, le produit des droits de stockage des déchets et les crédits 
attribués aux administrations locales et régionales pour promouvoir 
les activités économiques, culturelles et autres (Castellnou, 2003 ; 
Lang Lenton, 2007). 
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Un climat de stabilité peut aussi être assuré au personnel des sites nucléai-
res concernés. À la centrale nucléaire suédoise de Barsebäck, par exemple, son 
ancien propriétaire, Sydkraft Co., a garanti du travail à son personnel pour une 
période de cinq ans après la décision de fermeture (Moding, 2002). En général, 
le personnel des installations nucléaires concernées figure parmi les principales 
parties prenantes qui interviennent dans la programmation du déclassement. Ils 
peuvent aussi former une ressource humaine importante tout au long des opéra-
tions de démantèlement. 

Intérêt local d’une réutilisation et d’un redéploiement des sites 

Les décisions de déclassement concernent les activités à mener sur le site 
de l’installation nucléaire (démolition ou transformation des bâtiments, traite-
ment et stockage des déchets radioactifs, etc.), le calendrier des travaux 
d’exécution de ces activités et l’affectation future du site. En général, les 
collectivités demandent que le site soit rétabli dans son état d’origine le plus 
vite possible. À la centrale nucléaire de Lubmin, par exemple, les activités de 
D–D ont été rondement menées en y associant acteurs locaux et régionaux : 

Sur le site de la centrale nucléaire de Lubmin près de Greifswald en 
Allemagne, les activités de démantèlement et de déclassement ont été 
menées promptement. Les décisions reposaient sur un dialogue appro-
fondi avec les différentes parties prenantes comprenant les pouvoirs 
publics fédéraux, régionaux (Mecklembourg/Poméranie occidentale) 
et locaux, les collectivités concernées et le grand public. De nouvelles 
installations, dont un terminal gazier et des infrastructures portuaires, 
ont été aménagées autour du site (Bäcker, 2005 ; Palmqvist, 2005). 

Les intérêts des différentes parties prenantes peuvent diverger à la fin de la 
vie utile de l’installation et il faut parfois qu’une tierce partie intervienne 
comme médiateur ou que les acteurs nationaux engagent des actions 
d’envergure : 

Les laboratoires de Whiteshell ont été installés à Pinawa dans le 
Manitoba (Canada) par Énergie Atomique du Canada Limitée 
(EACL) au début des années 60. Comme EACL assurait la moitié des 
recettes des collectivités locales, celles-ci dépendaient grandement de 
l’exploitation de ces laboratoires. Au milieu des années 90, il a été 
décidé de fermer les laboratoires et une période de 60 ans a été fixée 
pour leur déclassement. Des initiatives ont été engagées entre EACL, 
les acteurs locaux et régionaux, ainsi que le gouvernement fédéral 
pour identifier et créer de nouveaux débouchés commerciaux dans la 
zone concernée. Malgré tout, certaines parties prenantes ont estimé 
que le développement local était injustement bloqué (Simpson, 2002). 
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Même si le plan de déclassement d’EACL respectait les critères de 
l’étude d’impact sur l’environnement menée par les autorités fédéra-
les, les parties prenantes locales souhaitaient que les travaux de 
déclassement soient terminés plus rapidement que prévu. Le gouver-
nement canadien a adopté une nouvelle stratégie de déclassement à 
long terme en 2006 et a annoncé un plan quinquennal de 520 millions 
de dollars Canadiens pour commencer à régler les obligations de 
déclassement et de gestion de déchets nucléaires découlant des 
activités de recherche et de développement remontant aux débuts de 
l’industrie et de la médecine nucléaires au Canada. La stratégie 
générale comprend un plan d’action concret visant à traiter les sols 
contaminés et les déchets nucléaires et à déclasser les infrastructures 
obsolètes, dont les laboratoires de Whiteshell1. 

Les exploitants du site ou les responsables ne sont pas toujours des 
organismes publics. Des entreprises privées possèdent et exploitent des 
centrales nucléaires et des installations du cycle du combustible. Bien que les 
exploitants privés doivent naturellement respecter toutes les dispositions 
réglementaires, les exigences de sûreté et les normes environnementales lors du 
déclassement d’une installation, ils ne sont parfois pas obligés de traiter les 
questions socio-économiques de la commune d’accueil, à l’instar de ce qui se 
pratique dans les autres secteurs industriels. En revanche, les attentes et les 
exigences de la société concernant le D–D des installations nucléaires risquent 
d’être beaucoup plus fortes. 

En théorie, les options d’utilisation future des sites peuvent être diverses : 
utilisation industrielle ou non industrielle et, dans le premier cas, création 
d’installations nucléaires ou non. En général, les municipalités sont ouvertes à 
la création de nouvelles installations de production d’énergie puisque la plupart 
des infrastructures requises sont déjà en place. Il existe aussi des exemples où le 
site a été affecté à des activités non nucléaires. En ce qui concerne l’occupation 
des sols, les collectivités locales ont en principe un certain pouvoir de contrôle : 

« Au Royaume-Uni, la législation sur l’occupation des sols (Town and 
Country Planning Act, 1990) prévoit en substance que les travaux de 
construction de nouveaux bâtiments ou de modification de l’aspect de 
bâtiments existants doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation 
auprès des services d’urbanisme locaux. Les travaux de démolition 
totale ne sont pas soumis à autorisation. » (Woollam, 2003) 

                                                      
1. Voir : http://www.nrcan-rncan.gc.ca/media/newsreleases/2006/200614_f.htm. 
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En Suède, les communes peuvent s’opposer à tout projet de construction 
de nouvelles installations. La commune de Kävlinge, par exemple, pourrait être 
amenée à exercer son droit de veto dans la mesure où elle compte aménager des 
espaces verts et un nouveau quartier résidentiel en bord de mer sur 
l’emplacement actuel de la centrale nucléaire de Barsebäck (Palmqvist, 2005) : 

« [...] La commune ne partage pas le point de vue des autorités 
gouvernementales, notamment Energimyndigheten, qui tiennent à 
conserver le site de Barsebäck comme site potentiel de production 
d’électricité à partir d’énergies alternatives (c’est-à-dire non 
nucléaires) pour l’avenir au motif que les lignes électriques et les 
infrastructures sont déjà en place. La déclaration actuelle du gouver-
nement privilégiant « Barsebäck après Barsebäck » se heurte donc 
aux intentions déclarées de la commune, telles qu’elles apparaissent 
notamment dans son dernier plan local d’urbanisme. En Suède, toute 
commune détient un pouvoir fort sur les questions d’occupation des 
sols puisqu’elle dispose d’un monopole en matière d’urbanisme. 
Conformément à la législation suédoise, chaque commune a le droit, 
dans la plupart des cas, de décider de l’utilisation future des sols sur 
son propre territoire, même dans un cas comme celui-ci. » (Moding, 
2002)  

La question clé est de savoir quelle sera l’utilisation future du site prévu et 
quels moyens devront être mis en œuvre pour que le site et les installations qui 
restent se prêtent à cette utilisation. La réponse est particulièrement importante 
lorsqu’il n’existe aucune infrastructure d’évacuation des déchets radioactifs. 

« Il convient d’évaluer en détail les solutions alternatives pour 
pouvoir dire ce qui se passerait dans l’hypothèse où la proposition 
[de nouvelle infrastructure] ne serait pas approuvée. Dans le cas 
d’un projet de construction d’un supermarché, par exemple, la procé-
dure est simple : si l’autorisation n’est pas accordée, aucun 
supermarché ne sera construit. Toutefois, lorsqu’il n’existe aucune 
infrastructure d’évacuation des déchets de déclassement, comme c’est 
le cas au Royaume-Uni, les options de démantèlement d’une centrale 
nucléaire sont limitées. » (Woollam, 2003) 

Sur le site de la centrale nucléaire de Dounreay, en Écosse, le processus de 
définition des priorités de décontamination et des objectifs radiologiques pren-
dra quelques années. L’Autorité de l’Énergie Atomique du Royaume-Uni 
(United Kingdom Atomic Energy Authority – UKAEA) et les différentes parties 
prenantes locales tentent actuellement de conclure un accord qui déterminerait 
quels bâtiments de surface seraient conservés, quelles zones seraient accessibles 
aux visiteurs et quelles nouvelles activités seraient créées. Un processus itératif 



 22 

traite également les souhaits exprimés par la population locale et s’intéresse à 
analyser et à estimer les coûts liés pour ramener chaque bâtiment et chaque zone 
à des niveaux radiologiques acceptables (Love, 2006) : 

L’emplacement reculé du site de l’UKAEA à Dounreay soulève diffé-
rents défis en terme de redéploiement. Une étude récente du Réseau 
Highlands and Islands Enterprise (HIE) a examiné comment le 
déclassement de Dounreay pourrait procurer des avantages 
économiques. Le rapport indique qu’il est important de diversifier 
l’économie locale pour réduire sa dépendance de la base d’emploi 
actuelle et qu’il faut développer l’infrastructure commerciale locale. Il 
souligne aussi les possibilités d’investissements étrangers et dresse la 
liste des priorités du Réseau HIE pour favoriser la croissance des 
entreprises existantes et nouvelles, développer les compétences 
locales et renforcer la collectivité. Deux exemples récents témoignent 
de ces activités de redéploiement : d’une part, le Centre 
d’apprentissage, d’éducation et de développement (Learning, 
Education and Development Centre – LEAD), inauguré en 2004, offre 
aux employés de l’UKAEA et des prestataires fournissant des services 
à Dounreay et à d’autres sites nucléaires britanniques la possibilité 
d’acquérir une formation de haut niveau et de développer leurs aptitu-
des ; d’autre part, le Centre d’accueil de Dounreay a attiré plus de 
8 000 visiteurs venus du monde entier au cours des quelques mois qui 
ont suivi son ouverture en avril 2004 (AIEA, 2006). 

Instauration d’un climat de confiance 

Association des acteurs locaux et régionaux aux activités de surveillance 

Les collectivités prennent confiance dans les activités de D–D en étant 
associés directement au processus. Celles qui sont directement concernées 
exigent généralement des garanties de sûreté et de sécurité. Beaucoup de parties 
prenantes considèrent qu’un régime est pertinent et transparent lorsqu’il associe 
les acteurs locaux à la surveillance des activités de D–D :  

Pour la durée de la période de déclassement de la tranche nucléaire de 
Vandellòs-I, on a créé une commission de contrôle municipale, com-
posée de représentants des communes concernées, du conseil 
régional, de la chambre de commerce locale, des syndicats, de l’uni-
versité locale, de la direction de la centrale nucléaire, ainsi que de 
l’exploitant, afin de surveiller les opérations de démantèlement et 
d’informer régulièrement la population locale. Une attention parti-
culière a été accordée aux questions concernant principalement 
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l’avancement des travaux, la sûreté, la surveillance de l’environ-
nement et les employés des sous-traitants (Castellnou, 2007). 

Au Canada, le gouvernement fédéral et les municipalités concernées 
de la région de Port Hope (Ontario) ont signé un accord juridique 
couvrant la sûreté et les aspects financiers de la décontamination des 
sites historiques de déchets radioactifs de faible activité. Afin de sur-
veiller les opérations de nettoyage, un groupe de surveillance 
composé de représentants du maître d’œuvre, de quelques agences 
gouvernementales et des municipalités concernées a été formé (Austin 
and Stevenson, 2005). 

Le redéploiement d’un site peut être facilité en associant les élus (locaux, 
régionaux, nationaux) dès les premières phases du processus de planification car 
ils peuvent favoriser le réaménagement du site en soutenant les plans de relance 
auprès de la collectivité et en fournissant des conseils et des renseignements sur 
les possibilités de financement de projets de redéploiement ou d’amélioration du 
site. 

Le rôle des élus, à tous les niveaux, est très important puisqu’ils sont 
chargés de prendre les décisions dans le meilleur intérêt de leurs électeurs. En 
général, ils sont favorables à une réutilisation bénéfique et productive des 
installations déclassées, surtout lorsque cela attire de nouvelles entreprises qui 
compensent les pertes d’emplois. En liaison avec les services municipaux 
locaux, notamment ceux chargés de l’aménagement du territoire et de l’ur-
banisme, ils ont pour mission de prendre les décisions concernant l’occupation 
des sols sur le territoire qu’ils administrent. Ils vérifient quels types 
d’infrastructure sont susceptibles de favoriser le réaménagement du site et ils 
peuvent souvent dégager les ressources correspondantes en les prélevant sur le 
budget de leur collectivité ou en sollicitant des subventions régionales ou 
nationales en faveur du développement économique (AIEA, 2006). 

Transparence et information préalable 

Quel que soit le contexte, la transparence et la diffusion préalable 
d’informations sont des facteurs clés pour rassurer le public et instaurer un 
climat de confiance. Des renseignements précis et aisément compréhensibles 
doivent être diffusés régulièrement ; les exploitants et les responsables de la 
communication doivent assurer une présence continue sur le terrain, notamment 
pendant la phase de déclassement. Il se peut que la pertinence de certaines 
parties prenantes ne soit reconnue qu’au stade du déclassement, par exemple, 
lorsque de petites installations pour la production des radio-isotopes sont 
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démantelées et qu’il faut informer les habitants des environs, puis assurer une 
information régulière (Griffiths, 2006). 

Toute une palette de techniques visant à associer les collectivités locales 
peut être mise en œuvre en matière de déclassement, comme les bulletins 
d’information, les sites électroniques, les communiqués de presse, les fiches 
d’information, les ateliers communautaires, les réunions publiques, les visites 
guidées, les entretiens et les enquêtes locales, ainsi que tout autre moyen qui 
donne accès aux documents officiels (Keyes, 2004). 

Pour le projet de démantèlement de Vandellòs-I, beaucoup d’outils et 
de moyens de communication ont été utilisés, notamment les réunions 
d’information pour le public, un centre d’information, un journal 
municipal, la station radiophonique locale et des réunions avec les 
représentants de la presse locale. Les professeurs de l’université 
locale ont aidé à « traduire » la documentation technique dans un 
langage accessible au grand public (Castellnou, 2007). 

En 2002, l’UKAEA a lancé un programme d‘implication des parties 
prenantes dans le cadre du déclassement des réacteurs nucléaires de 
Dounreay, sous la forme d’une revue, d’un bulletin, d’un site électro-
nique, de panels réunissant les parties prenantes, d’un groupe de 
parties prenantes indépendant et d’un groupe de direction (Harrison et 
al., 2005). 

Dans le cadre du Programme « Superfund », l’Agence pour la protec-
tion de l’environnement des États-Unis (Environmental Protection 
Agency – EPA) organise des entrevues avec les parties prenantes afin 
d’aider les autorités à identifier les inquiétudes et les besoins majeurs 
des collectivités touchées. Il en est tenu compte dans le choix des 
actions correctives. L’EPA a aussi créé un recueil d’informations et 
un registre administratif qui sont ouverts à la population locale. En 
outre, des fonds sont attribués à la collectivité locale pour qu’elle 
puisse solliciter une aide technique (Walker, 2005). 

En ce qui concerne l’information du public, il est recommandé de s’en 
tenir à des informations factuelles plutôt que de diffuser des vues partisanes ; 
quant aux responsables de la communication, ils doivent éviter d’utiliser un 
jargon technique. Les exigences de transparence doivent tenir compte des inté-
rêts commerciaux et des questions de sécurité. Toutefois, respecter ces 
exigences contradictoires ne va pas sans soulever quelques problèmes : 

« Les questions nucléaires sont complexes et la communauté 
nucléaire a tendance à dire que le déclassement est une technique 
simple. Ainsi, ils laissent supposer que d’autres personnes en ont saisi 
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l’évidence technique, même s’ils la contestent, alors que ce n’est pas 
souvent le cas. » 

« Chaque décision stratégique devrait se fonder sur des arguments 
solides et découler d’une analyse détaillée des options possibles. Les 
groupes antinucléaires [ainsi que d’autres] souhaitent que cette 
analyse soit visible et transparente. Dans certains cas, les 
considérations commerciales compliquent la situation et les rapports 
qui sont diffusés dans le public devraient contenir autant 
d’informations que possible, même si parfois une telle approche ne 
satisfait jamais tous les opposants. » (Woollam, 2003)  

Au Brésil, l’expérience acquise dans le déclassement de sites industriels 
contenant des matières radioactives naturelles a montré que les intérêts des 
parties prenantes locales pouvaient varier et parfois s’opposer, notamment 
lorsque le terrain qu’occupe une installation est de grande valeur et peut se 
prêter à d’autres utilisations. Des inquiétudes pourraient surgir entre voisins à 
propos des risques radiologiques et du niveau potentiel de contamination, 
d’autant plus qu’ils connaissent généralement mal les mesures de radio-
protection et les caractéristiques du site. En pareils cas, il pourrait s’avérer utile 
que les acteurs industriels du déclassement se fassent aider par des 
professionnels de la communication, notamment pour « traduire » les 
informations techniques destinées au public2. Le rôle de l’organisme de 
réglementation n’est pas seulement de surveiller ou de contrôler le 
déclassement, mais aussi de s’assurer que l’information est diffusée à toutes les 
parties prenantes, aussi bien aux collectivités locales que dans les ministères, et 
à garantir la transparence du processus (Lauria, 2006). 

Des exigences réglementaires souples, qui tiennent compte des 
préoccupations et des préférences locales, peuvent contribuer à faire accepter 
les stratégies de déclassement par la population locale. De plus, une approche 
souple permet aux autorités de tenir compte de la spécificité du site et 
d’ébaucher des prescriptions « sur mesure » pour l’aménagement futur du site. 
La souplesse permet aussi aux exploitants d’innover en développant des 
démarches et des solutions qui améliorent la sûreté ou l’efficacité, ou qui 
réduisent les coûts. La confiance des différentes parties prenantes pourrait être 
accrue en harmonisant les principes et démarches de sûreté à haut niveau. En fin 
de compte, une bonne communication est perçue comme étant plus importante 
que les critères quantitatifs ordinaires. Les organismes de réglementation 

                                                      
2. C’est le même enseignement qui a été tiré lors du déclassement de Vandellòs-I en 

Espagne, des universitaires de l’université de Tarragone proche du site ayant été 
sollicités pour rendre l’information technique claire et intelligible par le public. 
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doivent être en mesure d’expliquer de façon claire et transparente comment ils 
en sont arrivés à certains critères quantitatifs et comment le respect de ces 
critères est une garantie de sûreté. À l’heure actuelle, les critères reconnus à 
l’échelle internationale font plutôt figure d’exceptions par rapport à la règle 
générale ; toutefois, le recours à de tels critères, lorsqu’ils existent, encouragera 
le public à les accepter et à s’y fier (OCDE/AEN WPDD, 2007). 

Partenariat entre institutions et collectivités d’accueil 

Selon les résultats des études, lorsqu’un partenariat a été développé entre 
les collectivités concernées, l’exploitant et les autorités tout au long de la 
planification, de la construction et de l’exploitation de l’installation, il est plus 
probable qu’un esprit de coopération plutôt que de contestation régnera pendant 
la phase de déclassement. Afin de susciter la confiance dans les acteurs 
institutionnels, les différentes parties prenantes concernées (y compris le public) 
doivent être associées au processus décisionnel au stade le plus précoce possible 
(Keyes, 2004) :  

Selon les responsables locaux, les trois piliers principaux sont « la 
sûreté, la participation et le développement local ». Il est donc très 
important que les représentants des collectivités locales participent au 
processus de déclassement afin de défendre les intérêts de la 
collectivité, qu’ils contrôlent les activités de déclassement pour autant 
qu’elles touchent aux responsabilités locales générales et qu’ils soient 
associés à la rédaction et à la gestion des plans socio-économiques 
(Vila d’Abadal, 2001). 

La participation des autorités locales et régionales est essentielle 
puisqu’elles sont chargées d’informer le public et qu’elles sont les premières à 
faire face à la population locale et aux médias. En ce qui concerne les 
responsabilités locales, bien que la protection de l’environnement relève des 
autorités locales et régionales, il n’en va pas de même de la sûreté et la sécurité 
nucléaires, de la gestion des déchets radioactifs et des plans d’urgence. Comme 
ces questions sont toutefois au cœur des débats sur le déclassement, la question 
est de savoir quelle organisation doit assumer la responsabilité de ces débats. 
Une option serait de laisser aux acteurs locaux et régionaux le soin de mettre au 
point leur propre savoir-faire et de s’engager dans un partenariat (donc de 
partager les responsabilités) avec les décideurs à l’échelle nationale :  

« En signant l’accord juridique, nous sommes devenus des parte-
naires dans le processus et nous avons eu une plus grande influence 
sur les résultats de l’étude d’impact sur l’environnement. Nous avons 
appris que, parallèlement au partenariat, nous avions la 
responsabilité de trouver un équilibre entre nos intérêts et ceux du 
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gouvernement fédéral. D’aucuns pourraient faire remarquer que les 
deux municipalités de Clarington et de Port Hope assument mainte-
nant des responsabilités à l’échelle fédérale. En effet, peu d’autres 
villes canadiennes, sinon aucune, obligent leurs échevins à s’y 
connaître en matière de génie nucléaire, d’épidémiologie, de 
radioprotection et de sciences sociales. » (Austin and Stevenson, 
2005)  

Une autre solution pour assurer la collaboration des acteurs nationaux, 
régionaux et locaux serait d’inciter l’organisme de réglementation à jouer un 
rôle dynamique dans les activités de D–D, non seulement en surveillant le 
processus, mais aussi en agissant à titre d’expert auprès des collectivités 
concernées. 

Pendant le déclassement de la tranche nucléaire de Vandellòs-I, un comité 
d’information a été créé qui réunissait des représentants de l’autorité de 
réglementation (CSN), des autres organismes nationaux, ainsi que des admi-
nistrations régionales et municipales concernées. Dans le cadre de ce comité, la 
CSN a nommé un inspecteur résidant afin de surveiller les activités en cours et 
de s’assurer que le public est bien informé. En rendant compte au Parlement et 
en informant le public et les médias de sa mission de surveillance, la CSN a 
joué un rôle de « garant » de la sûreté du projet (Revilla, 2005). 

Développement durable et prévoyance3 

De par sa nature, toute installation est vouée à être fermée et déclassée un 
jour ou l’autre. Bien que la période active de la construction et de l’exploitation 
puisse engendrer des avantages économiques tangibles pour la région d’accueil, 
il n’en sera pas toujours de même par la suite. Construire des relations durables 
exige d’être en mesure de pouvoir traiter l’ensemble du cycle de vie de 
l’installation et du site. Lorsque la rentabilité économique diminue, on devrait 
s’intéresser à apporter de la valeur ajoutée à la région d’accueil en termes de 
culture et d’aménagement (OCDE/AEN, FSC, 2007) : 

L’UKAEA a fait part de son expérience dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de son premier Plan de développement socio-économique 
(Socio-economic Development Plan – SEDP) sur le site nucléaire de 
Dounreay en Écosse (McWhirter, 2006). L’Autorité Nationale de 
Déclassement (National Decommissioning Authority – NDA) est 

                                                      
3. La présente section contient des données tirées d’une prochaine publication du 

FSC qui traitera du parrainage d’une relation durable entre l’installation et les 
collectivités d’accueil (OCDE/AEN, FSC, 2007). 
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